
Matinée régionale de l’ESRI

25 octobre 2021



9h – ouverture

① Bilan des aides régionales à l’ESRI 2020-2021

② Dispositifs régionaux 2022 et perspectives

③ Présentation des calendriers et process de sélection

④ Questions / réponses

12h30 – Clôture et Cocktail déjeunatoire

Après le temps du déjeuner les services de la région restent à votre disposition pour 

échanger et continuer de répondre à vos questions

Ordre du jour





Bilan global du soutien régional à l’ESRI (Région/FEDER)

2020

Doctorants : 136 / 9,4M€

Diffusion de la culture scientifique : 1,9M€

Projets de recherche : 91 projets / 35,5M€

Soutien aux établissements ESR et immobilier : 20 projets / 
8,3M€

Projets d’innovation : 33 projets / 19,1M€

Normandie Incubation / Normandie Valorisation : 1,8M€

TOTAL 2020 :  282 projets / 76M€ 

2021*

Doctorants : 135 / 8,9M€

Diffusion de la culture scientifique : 580K€

Projets de recherche :  104 projets / 46,6M€

Soutien aux établissements ESR :  20 projets / 5M€

Projets d’innovation :  31 projets / 8,1M€

Normandie Incubation / Normandie Valorisation : 1,4M€

TOTAL 2021* :  292 projets / 70,6M€ 
(*hors décisions CP novembre et décembre 2021)



Bilan 2020-2021 : RIN Doctorants
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RIN Doctorants + Allocations de thèses Labels et Chaires 

2020 100%

2020 50%

2021 100%

2021 50%

RIN 100% : Taux de sélection de 
50,51% en 2020 et de 29,76% en 2021.

RIN 50% : Taux de sélection de 84,75% 
en 2020 et de 73,53% en 2021.



Seul compétence obligatoire en matière d’ESRI, la Région Normandie mène une politique orientée vers 4 ambitions 

prioritaires :

- Participer à une meilleure orientation des jeunes normands

- Faire de la CSTI un levier en faveur de l’égalité femmes-hommes

- Rapprocher les normands de la culture des sciences

- Faire de la CSTI un outil d’attractivité et de visibilité du territoire

Consacré aux programmes d’actions des associations régionales de CSTI, Relais d’Sciences/Le Dôme et Science 

Action Normandie/L’Atrium, le budget est chaque année d’1,3 M€ (Actions grand public, Fête de la Science, 

Formation des doctorants à la médiation scientifique…)

Bilan 2020-2021 

Diffusion de la Culture Scientifique, Technique et Industrielle (CSTI)



Bilan 2020-2021 : RIN Recherche - Plateformes

11 dossiers ; €5 189 534 2 dossiers ;
€944 185 

10 dossiers ; 
€2 820 144 

Plateformes 2020

CBSB CTM EP2M

23 dossiers pour 8,95M€ 32 dossiers pour 21M€

15 dossiers ; €10 175 917 

4 dossiers; €1 845 338 

12 dossiers ;
€8 916 268 

1 dossier ;
€155 315 

Plateformes 2021

CBSB CTM EP2M HCS



Bilan 2020-2021 : RIN Recherche – Chaires d’excellence

7 dossiers : 2 932 503 € 

4 dossiers : 2 336 120 € 

1 dossier : 477 000 € 

CBSB EP2M SN

+ 5 dossiers expertisés en cours d’arbitrage

12 projets pour 5,7M€ 



Bilan 2020-2021 : RIN Recherche – Labels d’excellence

5 dossiers ; €5 650 670 

2 dossiers ; €2 685 641 

2 dossiers ;
€709 600 

Labels 2020

CBSB EP2M SN

11 dossiers pour 4M€

5 dossiers ; €2 443 373 

4 dossiers ; €1 147 875 

1 dossier ; €119 100 

1 dossier ; €300 000 
Labels 2021

CBSB EP2M HCS SN

9 dossiers pour 9M€



Bilan 2020-2021 : RIN Recherche – Emergents 

13 dossiers ; 
€1 672 456 

5 dossiers ; 
€560 952 

6 dossiers ;
€794 000 

5 dossiers ;
€522 454 

3 dossiers ;
€323 500 

Emergent 2021

CBSB CTM EP2M HCS SN

32 dossiers pour 3,9M€

12 dossiers ; €1 533 128 

3 dossiers;
€386 822 

7 dossiers ;
€840 850 

6 dossiers ;
€924 706 

2 dossiers ;
€198 190 

Emergent 2020

CBSB CTM EP2M HCS SN

30 dossiers pour 3,9M€

Taux de sélection de 46,88% en 2020 et de 
39,51% en 2021



2020

Projets collaboratifs d’innovation : 18 projets 
avec 36 porteurs / 7,660 M€ 
(projet sur 3 ans avec 2 à 5 partenaires )

Transfert : 4 projets 200 000 €

Plateformes : 2 projets 382 000 €

Innovation individuelle : 7 projets 10,6 M€

TIGA : 2 projets 243 000 €

2021

Projets collaboratifs d’innovation : 21 projets 
avec 41 porteurs / 3,9 M€
(projet sur 18 mois avec 2 à 5 partenaires )

Transfert : 2 projets 620 000 €

Plateformes : 2 projets 419 000 €

Innovation individuelle : 2 projets 1,1 M€

TIGA : 4 projets 2,1 M€

Bilan 2020-2021 : Innovation



2020

Normandie Incubation : 
20 nouveaux projets (40 en cours) / 783 000 € 
7 allocations jeunes créateurs / 245 000 €

Normandie Valorisation :
744 000 € / portefeuille de 108 projets 

2021

Normandie Incubation : 
25 nouveaux projets (45 en cours) / 783 000 € 
5 allocations jeunes créateurs / 188 000 €

Normandie Valorisation : 
420 000 € / portefeuille de 115 projets 

Bilan 2020-2021 : Innovation



Bilan 2020-2021 Innovation



Bilan 2020-2021 : Enseignement supérieur

Immobilier ESR : 17 opérations actuellement en cours pour près de 54 M€ d’engagement, dont 20 M€ FEDER

RIN Actions sup’ : 
- 2020 : 14 établissements soutenus pour 4 418 568,00 €
- 2021 : 16 établissements soutenus pour 3 751 725,00 €

Implantation de nouvelles écoles : 2,023 M€ (ISEN, école vétérinaire, CESI à Caen)

Développement de l’odontologie en Normandie : 1,727 M€ (fauteuils dentaires, bourses)

7 campus connectés (PIA) pour 1,137 M€

Vie étudiante/Handicap : 59 300 € chaque année 

Autres projets : près de 2M€ (Equipements numériques dans les universités dans le cadre de la crise COVID, 
Etude EPOPEA Park…)



Bilan 2020- 2021 : Deux actions spécifiques 
=> portées par la Région, thématisées et réalisées en partenariat

SIOMRI

AAP Recherche-Action SIOMRI, lancé conjointement 
début 2020 par l’ANR + Région Hauts-de-France + 

Région Normandie

Dispositif thématisé : « Solutions Innovantes et 
Opérationnelles dans la Maitrise des Risques 

Industriels en milieu urbain et denses » 

 faisant suite à l’incendie de l’Usine Lubrizol du 26 
septembre 2019 

14 projets lauréats 
2,3M€ engagés par les 3 financeurs

Winning Normandy

La Région Normandie porteuse et lauréate dans le 
cadre de l’AAP européen COFUND - consortium d’une 

quarantaine de partenaires (dont 24 entreprises) 

Gestion opérationnelle partagée : Région Normandie / 
COMUE / CNRS

Dispositif thématisé selon les enjeux de R&D 
normands identifiés par la S3 2021-2027

Pour recruter 40 (2x20) post-doctorants internationaux 
sur 24 mois

Près de 3M€ de fonds européens levés



Bilan global du soutien régional à l’ESRI (Région/FEDER)

2020

Doctorants : 136 / 9,4M€

Diffusion de la culture scientifique : 1,9M€

Projets de recherche : 91 projets / 35,5M€

Soutien aux établissements ESR et immobilier : 20 projets / 
8,3M€

Projets d’innovation : 33 projets / 19,1M€

Normandie Incubation / Normandie Valorisation : 1,8M€

TOTAL 2020 :  282 projets / 76M€ 

2021*

Doctorants : 135 / 8,9M€

Diffusion de la culture scientifique : 580K€

Projets de recherche :  104 projets / 46,6M€

Soutien aux établissements ESR :  20 projets / 5M€

Projets d’innovation :  31 projets / 8,1M€

Normandie Incubation / Normandie Valorisation : 1,4M€

TOTAL 2021* :  292 projets / 70,6M€ 
(*hors décisions CP novembre et décembre 2021)





2022 maintien du soutien régional à l’ESRI

RIN Doctorants

RIN Recherche

RIN Actions Sup’

Projets collaboratifs d’innovation

Soutien de la CSTI

+ 1ière vague Winning Normandy

• Poursuite du dialogue avec les établissements normands, les filières économiques et les

collectivités du territoire

• Poursuite du partenariat Région / ANR (signé en 2019)

• Préparation des axes stratégiques et dispositifs pour la période 2023-2027 => futur SRESRI

a.

❑ Volet ESRI soutenu dans le cadre de la 

négociation CPER 2021-2027

❑ Soutien de la recherche et de l’innovation 

via le PO FEDER 2021-2027



Rappel des objectifs par dispositif

RIN Doctorants - Soutien de 100 allocations doctorales dont 50 en co-financement 

Contribuer au renforcement des effectifs doctoraux en Normandie, forces scientifiques et 

opérationnelles des laboratoires 

Contribuer à l’attractivité et la formation des jeunes talents 

Engager les doctorants dans des actions de diffusion de la culture scientifique

Dispositif non thématisé

b

• Portage des allocations par la COMUE NU, garantie du process d’évaluation scientifique des sujets

• Dispositif complémentaire à l’outil national CIFRE

• Dispositif notamment co-finançable par les communautés d’agglomérations / métropoles

• Dispositif complété par des actions de formations des doctorants également soutenues par la Région



Rappel des objectifs par dispositif

RIN Recherche – Chaires d’excellence

Attirer en Normandie des chercheurs talentueux français (hors Normandie) ou internationaux

Leurs donner les moyens nécessaires à leur intégration et déploiement scientifique dans des 

laboratoires normands

Dispositif non thématisé

b

• CV et projets expertisés par l’ANR pour garantir le niveau d’excellence des candidatures

• Vision stratégique partagée entre la Région et les établissements souhaitant attirer et recruter ces

talents

• Projets d’intégrations durables et/ou à impacts forts pour les laboratoires et les étudiants

• Profils susceptibles d’enrichir le nombre de partenariats scientifiques et industriels des

établissements normands



Rappel des objectifs par dispositif

RIN Recherche – Plateformes de recherche

Contribuer à la structuration scientifique en équipant de grandes infrastructures de recherche

Accroitre l’attractivité et la visibilité nationale et internationale des plateformes de recherche 

présentes en Normandie

Dispositif non thématisé

b

• Mutualisation d’équipements scientifiques

• Priorisations partagées des investissements et référencement des outils existants

• Renforcement des modèles économiques et de gouvernance des plateformes de recherche

• Acquisition de technologies uniques ou différenciantes



Rappel des objectifs par dispositif

RIN Recherche – Labels d’excellence

Encourager les chercheurs à déposer dans le cadre d’appels compétitifs de niveau national 

et international

Accélérer le développement d’équipes reconnues et de sujets structurants

Dispositif non thématisé

b

• Complémentarité et renforcement des dispositifs nationaux et européens

• Sélection régionale basée sur des expertises déjà réalisées par des jurys nationaux ou

internationaux

• Favorisation de consortium d’envergure

• Recherche de visibilité nationale ou internationale pour les équipes normandes



Rappel des objectifs par dispositif

RIN Recherche – Emergents

Permettre l’émergence de sujets nouveaux

Enrichir les laboratoires en intégrant de nouvelles orientations thématiques 

Soutenir les prises de risques scientifiques

Dispositif non thématisé

b

• Dispositif amont des outils nationaux ou européens

• Expertise scientifique réalisée par l’ANR

• Emergence du sujet et pertinence du risque scientifique pris par les équipes, évaluées

par les pôles de la COMUE



Rappel des objectifs par dispositif

RIN Actions Sup’ 

Renforcer l’attractivité des établissements normands et contribuer à la réussite de leurs étudiants

Soutien d’actions stratégiques et nouvelles des établissements d’enseignement supérieur et de 

recherche normands

Dispositif non thématisé

b

• Actions en faveur du développement de nouvelles formations, d’innovation pédagogique,

d’internationalisation des formations, de numérisation, de la qualité de vie et d’accueil des étudiants,

actions de diffusion de CSTI,…

• Dialogue annuel établi entre la Région et chaque établissement partenaire

• Dispositif en lien avec le Dialogue Stratégique et de Gestion réalisé par le Rectorat



Rappel des objectifs du dispositif

Projets d’innovation en collaboration

Intensifier les partenariats de recherche et les échanges public-privé-société civile

Faciliter et stimuler le transfert de recherche vers les entreprises régionales

Développer l’activité des entreprises régionales par l’innovation et les aider à devenir les 

nouveaux leaders 

Dispositif thématisé selon domaines S3 2021-2027

b

• Bénéficiaires : une ou plusieurs entreprises (dont au moins une PME) et un organisme de

recherche/de diffusion de connaissances.

• Les partenaires poursuivent un objectif commun et contribue à la réalisation du projet en partageant

ses risques financiers, technologiques, scientifiques.



Rappel des objectifs par dispositif

Winning Normandy – AAP COFUND

Contribuer au renforcement des équipes de recherche normandes par l’intégration de 40 post-doc 

internationaux.

Porter un consortium public/privé normand dans le cadre d’un AAP européen compétitif et 

bénéficier d’une visibilité accrue 

Dispositif thématisé selon domaines S3 2021-2027

b

• Candidature portée par la Région Normandie avec l’appui d’un consortium d’une quarantaine de

partenaires publics et privés

• Appel à projet européen compétitif ; co-financement à hauteur de 40% par la commission

européenne – près de 3M€ de fonds européens levés par la candidature normande

• Recherche fondamentale et appliquée possible, stage en entreprises, impacts positifs possibles

pour les entreprises impliquées





Calendrier Dispositifs régionaux ESRI 2022

Dépôt dossier de candidature Rdv Région service ESR Dépôt plateforme Région Commission Permanente

Par les porteurs de projets, sur 

la plateforme de la ComUE, 

du 8 novembre au 8 décembre 

2021

Rdv Services Région,  ComUE, 

Organismes porteurs, collectivités 

partenaires et Pôles COMUE

Semaine du 21 février 2022

Par la ComUE & 

Organismes

semaine du 7 mars 2022

CP d'avril ou mai 2022 

(selon dates des 

commissions permanentes)

Plateformes
Par les établissements porteurs, 

sur la plateforme de la ComUE 

8 novembre - 13 février 2022

RDV service ESR Région / 

établissements / PFR COMUE

jusqu'au 4 avril 2022, sur la base des  

expertises

Par les établissements 

porteurs 
CP de juillet à septembre 

2022

Labels 

d'excellence

Dépôt par les établissements 

porteurs, auprès du service ESR 

de la Région 

Fil de l'eau

RDV service ESR Région + PFR COMUE 

(coordinateur) + Etablissements 

porteurs 

fil de l'eau

Par les établissements 

porteurs 

Au fil de l'eau

Selon rdv Région / 

Etablissements

Chaires 

d'excellence

Dépôt par les établissements 

porteurs, auprès du service ESR 

de la Région 

Vague 1 dépôt : 24/01/2022

Vague 2 dépôt : 25/05/2022

RDV service ESR Région + PFR COMUE 

(coordinateur) + Etablissements 

porteurs 

Vague 1 : Avril / Mai 

Vague 2 : Aout / Septembre 

Par les établissements 

porteurs 

Au fil de l'eau

Selon expertises ANR & rdv 

Région / Etablissements

Projets 

Emergents

Par les porteurs de projets, sur 

la plateforme de la ComUE

8 novembre 2021 - 10 janvier 

2022 16h

PFR ComUE 

(caractère émergent) 

17 janvier  - 

18 mars 2022

ANR 

(qualité scientifique)

17 janvier  - 

18 mars 2022

Comité de classement

(Région-ANR-PFR de la ComUE-VP 

Recherche des établissements) 

7 avril 2022

Par les établissements 

porteurs 
CP de juillet à septembre 

2022

Tout au long du processus et de 

l'année, propositions d'échanges 

sur les dispositifs et retours sur les 

sélections auprès des chefs 

d'établissements et des PFR 

ComUE - Conférences régionales 

des chefs d'établissements

Conférences régionales des 

établissements ESRAMI RIN 2022

RIN Doctorant 

100% et 50%

R
IN

 R
e

ch
e

rc
h

e

Expertises

PFR ComUE

13 décembre - au 11 février 2022

PFR ComUE

18 février 2022 - 4 avril 2022

reprise d'expertises existantes, pas d'expertise 

scientifique complémentaire

ANR

Vague 1 : Février-Mars 2022 

Vague 2 :  Juin-Juillet 2022

Calendrier RIN 2022

Prise de rdv avec le service GPI Commission Permanentedépôt des dossiers de candidature plateforme Région

Fil de l'eau CP de mai à novembre 2022

Prise de rdv avec le service ESR Commission Permanente

Entre le 25 octobre et le 31 

janvier 2022

CP du 2e et 3e trimestre 

2022

RIN Actions Sup'

3 relevés de dossiers le 31 mars, 30 juin, 28 octobre 2022 + présentation en comités d'avis
Projets Collaboratifs 

d'Innovation

Rendez vous annuel avec le service ESR

1 er trimestre 2022 (en lien avec le DSG pour les établissements concernés)

dépôts des dossiers sur la Plateforme régionale suite aux rdv avec Service ESR - Région



RIN Doctorants

Financement de 100 allocations doctorales : 50 thèses à 100% et 50 thèses cofinancées

Le candidat ou la candidate devra :

• signer son contrat doctoral avec la COMUE Normandie Université ou un grand organisme de recherche

• être accueilli dans un laboratoire situé en Normandie

• porter un projet de thèse en adéquation avec les axes de recherche du laboratoire d’accueil et s’insérant dans

au moins un des RIN

• s’engager chaque année dans des actions de culture scientifique, technique et industrielle

Pour les 50% est éligible tout cofinancement* :

- Reversé à l’employeur, bénéficiaire de la subvention régionale (sauf thèse à l’international)

- Dont le co-financeur valide les attentes du dispositifs RIN Doctorants (sujet, durée, montant, modalités…)

=> Sont exclus les co-financements éligibles au dispositif national CIFRE

*Pour toutes questions sur un cofinancement, s’adresser au service Enseignement Supérieur et Recherche de la Région et à la COMUE

a.



RIN Doctorants : Process 2022

1. Dépôt de chaque dossier, par les porteurs de projets, sur la plateforme de la ComUE, du 8 novembre 

au 8 décembre 2021

2. Expertises des dossiers par les Pôles de la COMUE du 13 décembre 2021 

au 11 février 2022 

3. Rdv techniques entre le service de la Région, de la ComUE,  des organismes porteurs, des collectivités 

partenaires et des pôles de la COMUE (semaine du 21 février 2022) :

Retour des pôles sur leurs classements, questions techniques 

4. Dépôts des dossiers par la ComUE & Organismes porteurs sur la plateforme régionale, semaine du 7 

mars 2022

5. Vote en Commission Permanente de la Région prévu en avril ou mai 2022 - conventionnement

a.



RIN Recherche - Plateformes

Définition : Une plateforme de recherche est une infrastructure ou un dispositif assurant au meilleur niveau

technologique, une mission de service (prestations, collaborations) pour une ou plusieurs communautés scientifiques du

domaine public ou privé. Sa gouvernance est centralisée et clairement identifiée. Son accès est ouvert à tous sur la base

d’une tarification ou d’un fonctionnement clairement défini grâce à une comptabilité analytique et un modèle économique

établi.

Typologie de plateformes éligibles : plateformes dont l’activité économique et commerciale ne dépasse pas 20%

du temps d’utilisation ou des ressources employées. Une notice a été ajoutée au dossier pour vous aider à justifier

ce ratio.

Dépenses éligibles : Équipements scientifiques si comptabilisés en tant que dépenses d’investissement

(acquisition, mise à niveau d’équipements scientifiques, aménagements, et l’ensemble des garanties et services

négociés dans le cadre de l’acquisition).

b.



RIN Recherche – Plateformes : Process 2022

1. Dépôt des dossiers sur la plateforme de la ComUE, par les établissements porteurs, du 8 novembre

2021 au 13 février 2022

2. Expertises des dossiers par les pôles de ComUE du 18 février au 4 avril 2022

3. RDV services ESR Région / établissements / Pôles ComUE jusqu'au 4 avril 2022, sur la base des

expertises réalisées par les pôles

4. Dépôt des dossiers par les établissements porteurs sur la plateforme de la Région

5. Vote en Commission Permanente de la Région prévus de juillet à septembre 2022 - conventionnement

b.



RIN Recherche – Chaires d’excellence

Définition : Les chaires d’excellence ont pour objectif d’attirer en Normandie des chercheurs étrangers ou français

(hors Normandie), reconnus à l’international ou à fort potentiel.

Profils des candidats : Ouverts aux « juniors » (thèse depuis moins de 10 ans) et aux « séniors » (plus de 10 ans

post doctorat + renommée scientifique internationale)

Dépenses éligibles :

• Équipements scientifiques

• Dépenses de personnel : Rémunération de personnel de recherche qualifié et contractuels, (hors permanent,

CDI, stagiaire). Possibilité d’intégrer une ou plusieurs allocations doctorales.

• Frais de prestation de recherche externe et d’aide au montage de dossiers européens ou PIA

• Consommables, Indemnisation de sujets

• Frais de mission du titulaire de la chaire et des personnels contractuels

c.



RIN Recherche – Chaires d’excellence Process 2022

1. Deux vagues de dépôt auprès du service ESR de la Région

• Vague 1 dépôt : jusqu’au 24 janvier 2022

• Vague 2 dépôt : jusqu’au 25 mai 2022

2. Expertises scientifiques par l’ANR

• Vague 1 : Février-Mars 2022

• Vague 2 : Juin-Juillet 2022

3. RDV Région-Etablissement-Porteur

• Vague 1 : Avril / Mai

• Vague 2 : Aout / Septembre

4. Dépôt sur la plateforme régionale par les établissements porteurs au fil de l’eau

5. Vote en Commission permanente de la Région au fil de l’eau - conventionnement

c.



RIN Recherche – Labels d’excellence
Définition : Projet de recherche labellisé de très grande qualité scientifique devant permettre aux laboratoires

porteurs d’accroître l’excellence et l’originalité scientifique de leur production, ainsi que le transfert vers les acteurs

économiques.

Typologies de projets éligibles : Projets détenteur du label SEAL OF EXCELLENCE, ou ayant obtenu un financement

national ou européen pour lequel l’intervention régionale est attendue et prévue dans le plan de financement initial,

ou ayant reçu une expertise favorable dans le cas d’un appel à projet européen ou national d’envergure sans en avoir

obtenu le financement (pour projet à périmètre normand), hors AAPG de l’ANR.

Dépenses éligibles :

• Équipements scientifiques

• Dépenses de personnel : Rémunération de personnel de recherche qualifié et contractuels, (hors permanent, CDI,

stagiaire). Possibilité d’intégrer une ou plusieurs allocations doctorales.

• Frais de prestation de recherche externe et d’aide au montage de dossiers européens ou PIA

• Consommables, Indemnisation de sujets, Frais de mission des personnels contractuels

d.



RIN Recherche – Labels d’excellence Process 2022

1. Dépôt au fil de l’eau auprès du service ESR de la Région

2. RDV service ESR Région + PFR COMUE (coordinateur) + Etablissements

3. Selon l’instruction du service ESR, dépôt sur la plateforme régionale par les établissements

porteurs au fil de l’eau

4. Vote en Commission permanente de la Région au fil de l’eau - conventionnement

A noter : pas d’expertise complémentaire, l’instruction se base la reprise des expertises existantes

d.



RIN Recherche - Emergentse.

Définition : projet précurseur ou une nouvelle thématique, n’ayant pas fait l’objet d’un précédent

financement. Le porteur doit démontrer la cohérence du projet avec la politique scientifique de l’unité de

recherche concernée, mais également toute la singularité du projet et la prise de risque encourue.

2 ans maximum et porté par un unique établissement, entre 50K€ et 150K€ d’intervention régionale.

Dépenses éligibles :

• Équipements scientifiques

• Dépenses de personnel : Rémunération de personnel de recherche qualifié, non permanent, non-CDI, non

stagiaire, hors allocations doctorales

• Frais de prestation de recherche externe et d’aide au montage de dossiers européens ou PIA

• Consommables, Indemnisation de sujets, Frais de mission des personnels contractuels



RIN Recherche – Emergents : Process 2022e.

1. Dépôt des dossiers + CV, par les porteurs de projets, sur la plateforme de la ComUE, du 8 novembre

2021 au 10 janvier 2022 16h

2. Evaluations du 17 janvier au 18 mars 2022

=> Caractère émergent des projets évalué par les pôles de la ComUE

=> Expertises scientifiques réalisées par l’ANR

3. Comité de classement (Région, ANR, PFR COMUE, VP recherche des établissements) le 7 avril 2022

4. Dépôt sur la plateforme régionale par les établissements porteurs, 30 jours max. après la restitution

5. Votes en Commission permanente de la Région prévus de juillet à septembre 2022 - conventionnement



Winning Normandy

Objectifs : Recruter 40 (2x20) post-docs internationaux sur 24 mois (2 vagues d’appels à 

candidatures) grace à un consortium d’une quarantaine de partenaires (dont 24 entreprises) 

et une candidature régionale retenue dans le cadre de l’AAP COFUND

f.

Critères

• Projets intersectoriels et transdisciplinaires

• Recherche fondamentale ou appliquée

• Des projets construits autour des 6 domaines 

de la S3 2021-2027

Modalités

• Evaluations scientifiques accompagnées par l’ANR (2 

phases : dossier / entretien)

• Un programme de formation international, 

interdisciplinaire et intersectoriel: stages, programmes 

de formation spécifiques (hard skills et soft skills), 

mentorat, mise en réseau pour le développement de 

la carrière des chercheurs recrutés

• Budget : 6,96M€ ; financement H2020 + Région (40/60).



WINNINGNormandy

14-27 février 2022 : 
auditions

14 janvier 2022 : 
COPIL de 
présélection

f.



dispositif projets d’innovation en collaboration : 5 typologies de projetg.

Projets Emergence Innovation : projet collaboratif d’innovation entre une jeune entreprise créée il y a moins

de 3 ans, et un laboratoire académique (dépenses éligibles inférieures à 150K)

Projets Première Collaboration : projet liant des partenaires collaborant pour la première fois (ou

n’ayant pas signé d’accord de consortium les 5 dernières années) - dépenses éligibles totales inférieures à

1 M€

Projets IDEMO (Ex PSPC) : de 1 à 4 M€ dans le cadre du PIA 4 territorialisé. Cahier des charges en cours

d’élaboration avec un cofinancement de l’ETAT via BPI

Projets de territoires : projets labellisés Territoires d’Innovation par le PIA 3 (TI)

Plateformes technologiques mutualisées : Installations mutualisées entre acteurs publics et privés,

réunissant un ensemble de moyens (équipements technologiques, moyens d’essais, de conception…), de

compétences et de services associés, proposés aux entreprises pour la réalisation de leur projet de R&D.

Elles constituent un vecteur d’innovation pour les entreprises régionales grâce à leurs fonctions de

ressourcement technologique, de développement de nouveaux procédés, de réalisation de travaux de R&D,

de tests et qualifications.



Projets d’innovation en collaborationg.

Critères

• Être implanté en Normandie

• Qualité et complémentarité du consortium

• Qualité et ambition scientifique: caractère 

novateur, pertinence méthodologique

• Impacts retombées: Actions de transfert de 

technologie, valorisation de PI, développements 

socio-économiques envisagés

Modalités

• 3 relevés de projets : 31/03 et 30/06 et 28/10

• Un comité d’avis en interne de la Région/ADN

• Appui et relais des pôles de compétitivité, 

filières…

• Complémentarité avec les AAP nationaux IDemo

(de 1 à 4 M d’€) et PRCE (ANR)



RIN Actions Sup ’

Les établissements devront présenter un programme d’actions annuel s’inscrivant dans au moins l’un des domaines

suivants :

• International : accroitre l’attractivité et la visibilité des établissements en matière de formation et de recherche

• Formations : conforter l’excellence des formations et leurs liens avec les besoins du territoire

• L’environnement des études et de la vie étudiante : accompagner les étudiants et dynamiser la vie de campus

• La diffusion de la culture scientifique, technique et industrielle (CSTI) : rendre les sciences accessibles et

attractives, développer les échanges avec le grand public, les futurs étudiants et leurs familles

Pour les actions à pérenniser, l’établissement devra démontrer sa capacité à assurer la continuité de l’action

Dépenses éligibles :

• Acquisition et/ou mise à niveau d’équipements pédagogiques (dont équipements numériques),

• Rémunération de personnels non permanents, frais pour l’accueil d’enseignants chercheurs étrangers

• frais de prestations et d’aide au montage de dossiers pour des AAP nationaux ou européens frais de mission

des personnels non permanents, participation à des salons nationaux et internationaux.

h.



RIN Actions Sup ’ : Process 2022

1. Prise de rdv avec le service ESR entre le 25 octobre et le 31 janvier 2022

2. Rdv avec le service ESR au 1er trimestre 2022 (en lien avec le DSG pour les établissements concernés)

3. Dépôt du dossier sur la plateforme régionale

4. Vote prévisionnel des dossiers en Commission permanente de la Région au 2e et 3e trimestre 2022

h.

Montants d’intervention régionale entre 50 000 et 250 000 € pour les établissements de moins de 20 000

étudiants / et entre 50 000 et 500 000 € pour les établissements de plus de 20 000 étudiants

Taux d’intervention max : 80%



Contacts / points d’accès

Service ESR : dispositifsesri@normandie.fr

Service GPI : innovation@normandie.fr

Plateforme région : aides.normandie.fr

COMUE Normandie Université : recherche@normandie-univ.fr

mailto:dispositifsesri@normandie.fr
mailto:innovation@normandie.fr
mailto:recherche@normandie-univ.fr





